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Philippe-Albert Stapfer
1766-1840

Les projets de Stapfer : Bibliothèque nationale, Archives
nationales, Musée national, jetaient des jalons et furent
partiellement réalisés un siècle plus tard. Il luttait depuis
plus de deux ans contre l'indifférence et la mauvaise volonté
du parti puissant qui rêvait d'un retour à l'ancien régime,
lorsque des questions brûlantes l'appelèrent à Paris afin
de sauver l'indépendance et la neutralité de la Suisse.

** *

Successivement chargé d'affaires et ministre
plénipotentiaire du gouvernement helvétique, Stapfer rencontra
à plusieurs reprises le Premier consul Bonaparte qui l'écou-
tait avec beaucoup d'attention et faisait, en l'entendant,
des observations de doute ou d'assentiment « dignes,
écrivait Stapfer, de la sagacité et du bon sens qui distinguent
cet homme étonnant ».

Ainsi eut-il l'occasion d'exposer à Bonaparte l'intérêt
de la France à voir exister en Europe un point de repos
stable, un asile ouvert à la paix du monde, une barrière

aux dévastations de la guerre.

C'est à Stapfer que, de son côté, Bonaparte s'ouvrit tout
d'abord de son projet de Constitution pour la Suisse, qu'il
voulait sans danger pour la France et pour ses voisins, tout
en se donnant l'air de laisser les Suisses libres de leur choix.

L'année suivante, Stapfer se battit avec succès pour
l'intégrité du territoire suisse dont il était question de

détacher le Valais. Il décrivit à Talleyrand qu'il les considérerait,

lui et Bonaparte, comme les destructeurs de

l'indépendance de la Suisse, s'ils persistaient à vouloir en
détacher une partie aussi intéressante que le Valais. « Tous

les peuples de la terre aiment et estiment les Suisses »,

écrivait-il à cette occasion. « L'Helvétie a, aux yeux de

l'humanité, un prix d'opinion que n'ont pu acquérir de

grands empires; et son restaurateur s'assurerait une gloire
nouvelle dans l'histoire, en réparant les maux qu'a faits

au plus fidèle des alliés du peuple français la funeste
politique du Directoire ».

Membre de la Consulta helvétique, Stapfer ne prit
conseil que des intérêts de la patrie. Après l'ère napoléonienne,

il réapparut sur la scène politique, persuada son
ami C.-F. de La Harpe d'influencer le tsar Alexandre, dont
le patriote vaudois avait été le précepteur. Il s'agissait
d'obtenir au traité de Vienne l'indépendance, non seulement

de l'ancien Pays de Vaud, mais aussi de l'Argovie
menacée par l'Autriche.

** *

L'ancien ministre de la République helvétique consacra
le reste de sa vie à des travaux littéraires et à des oeuvres
de bienfaisance. Il habitait le château de Talcy, domaine
de son épouse, dont le donjon domine la plaine de Beauce

près de Beaugency. Cassandre Salviati, fille d'un banquier
florentin parent de Catherine de Médicis, qui s'y était
jadis fixée, y fut chantée par Ronsard, et sa nièce Diane
Salviati par le poète Agrippa d'Aubigné en des vers

élégiaques :

Dans le parc de Talcy j'ai dressé deux plansons,

J'ai engravé dessus deux chiffres nourissons.

Croissez arbres heureux en qui j'ai mis
Ces noms et mon amour promis.
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PHILIPPE-ALBERT STAPFER

Portrait de Philippe-Albert Stapfer, fait en 1825 à Paris, par Mme Munier-Romilly, de Genève,
qui fut l'élève du Peintre Gérard (Bibliothèque cantonale et universitaire de Lausanne)

Sous ces ombrages favorables à l'inspiration, Stapfer
rédigea ses collaborations aux Archives littéraires de

l'Europe et correspondit avec le philosophe Maine de

Biran.
Quatre ans après sa mort survenue en 1840, Alexandre

Vinet publiait des Mélanges extraits de ses travaux. Enfin,
bien qu'il eût souvent lutté contre la politique de Berne,
il avait consacré un bel ouvrage illustré à sa ville natale,
publié à Paris par Nisard dans la collection des principales
villes de l'Europe.
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